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Erwägungen
E. 1.1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 2 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26 septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales de la Cour de justice connaît, en instance unique, des contestations prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur l’assurance-invalidité du 19 juin 1959 (LAI - RS 831.20). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.
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E. 1.2
Interjeté en temps utile, le recours est prima facie recevable (art. 60 al. 1 LPGA).
E. 1.3
Selon l’art. 14 al. 1 de la loi sur la procédure administrative (LPA – E 5 10), lorsque le sort d’une procédure administrative dépend de la solution d’une question de nature civile, pénale ou administrative relevant de la compétence d’une autre autorité et faisant l’objet d’une procédure pendante devant ladite autorité, la suspension de la procédure administrative peut, le cas échéant, être prononcée jusqu’à droit connu sur ces questions.
E. 2
En l’occurrence, le recourant a requis la suspension de la présente procédure dans l’attente du rapport de la CRR et l’intimé ne s’est pas opposé à une telle suspension. En conséquence, la suspension de la procédure sera prononcée dans l’attente du rapport de la CRR.
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